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ETUDE DE GOUVERNANCE RELATIVE À LA PRISE DE

COMPÉTENCE EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT DE LA

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NEMOURS

Phase 4 débat sur l’harmonisation tarifaire et intégration des 
communes au SMEAPN– version du 25 avril 2025 avec les communes 

de Grez-sur-Loing et Larchant en assainissement collectif

03/07/2025
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Point sur la mission

❑ Phase 1 – terminée

 Actualisation des données : 22 Juin 2022 puis février 2023

 Scénarios remaniés suite à la fin de phase 1

❑ Phases 2 et 3 – lancées simultanément et terminées

 Phase 2 – mise à niveau des services

 Phase 3 – étude des scénarios de transfert

❑ Phases 4 – accompagnement au transfert

❖ Finalisation de la phase 3 avec le scénario choisi (2024) : fusion des 4 syndicats

❖ Préparation de la mise en œuvre (2024-2025) : intégration des communes le 
désirant suite à la loi du 1er avril 2025 sur loi NOTRe rendue facultative pour les 
CdC au 1er janvier 2026

➢ Larchant : délib. 07 avril sur refus d’adhérer pour ASST, accord pour AEP

➢ Semaine du 28 avril : transmission des délibérations d’adhésion à toutes les 
communes pour leurs prochains conseils municipaux puis SMEAPN dans un 
deuxième temps

03/07/2025
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Rappel des obligations réglementaires à venir

03/07/2025

1. Réforme des redevances AE et des tarifs planchers pour subventions 
(à partir du 1er janvier 2025 pour les services, puis les futurs services 
en 2026 sur la base des indicateurs de performance 2024) 

2. Arrêté du 21 juillet 2015 relatif au diagnostic permanent des systèmes 
d’assainissement collectif (à partir du 1er janvier 2025 également 
pour les 2 STEP de + 2000EH / pour les -2000EH juste le diagnostic 
périodique au maximum tous les 10 ans)

3. Cartographie en classe A (pour réseaux non-sensibles dans zones 
urbaines +2000 habitants + ouvrages souterrains sensibles partout sur 
le territoire à partir du 1er janvier 2026 / classe A pour l'ensemble des 
plans en 2032)

4. Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) : fin du délai 
de transposition de la directive (juillet 2027 pour les captages et 
janvier 2029 pour le réseau au plus tard), donc le mettre en œuvre 
complètement dans les 6 ans maximum (2033)
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Le scénario AEP retenu

❑ Compétence confiée à un syndicat unique sur l’ensemble du 
périmètre de la CCPN (et au-delà)

03/07/2025

➢ Création d’un syndicat Supra

➢ Avant le 31/12/2025

➢ 2 étapes : fusion + adhésions

➢ La nouvelle structure syndicale 

regrouperait :

➢ Le SIAEP de Burcy Fromont 

Rumont ;

➢ Le SIAEP de Grez sur Loing 

Moncourt Fromonville 

➢ Le SME de la région de 

Buthiers 

➢ Le SIAEP de Nemours Saint 

Pierre

➢ les 5 communes 

d’Amponville, de 

Guercheville, de 

Garentreville, de Larchant et 

de Villiers-sous-Grez 
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Le scénario AC retenu

❑ Compétence confiée à un syndicat unique sur l’ensemble du 
périmètre de la CCPN (et au-delà)

03/07/2025

➢ Création d’une nouvelle 

structure syndicale Supra :

➢ SIAEP de Nemours 

Saint Pierre ;

➢ SME de la Région de 

Buthiers (pour la 

commune de Buthiers) ;

➢ 3 communes (à 

confirmer) de 

Guercheville, Moncourt-

Fromonville, Villiers-

sous-Grez 

➢ Emporte dissolution des 

syndicats existants
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Rappel de la situation en ANC

03/07/2025
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Situation au 1er janvier 2026 (avec Grez et Larchant en 
assainissement)

03/07/2025

Au 1er janvier 2025:
18 communes AEP
6 communes ASST
8 communes ANC

Au 1er janvier 2026:
+5 services AEP
+5 services ASST

+4 services SPANC 

Hypothèse avec 
Larchant/Grez en asst

8 communes 
concernées en 2025, 

soit 14 services à 
intégrer au 1er janvier 

2026

Fusion Adhésion Fusion Adhésion Fusion Adhésion

SEAPN
Commune 

autonome
SEAPN

Commune 

autonome

Commune 

sans service
SEAPN

Commune 

autonome

Amponville X X

Aufferville X X

Augerville la Rivière

Bagneaux-sur-Loing X X X

Boulancourt X X X

Burcy X X

Buthiers X X X

Châtenoy X X

Chevrainvilliers X X

Darvault X X X

Fay-Lès-Nemours X X X

Fromont X X

Garentreville X X

Grez-zur-Loing X X X

Guercheville X X X

Larchant X X X

Moncourt-Fromonville X X X

Nanteau-sur-Essonne X X

Nemours X X X

Ormesson X X

Poligny X X

Rumont X X

Saint-Pierre-Lès-Nemours X X X

Villiers-sous-Grez X X

CC du Pithiverais-Gâtinais (au 

titre d'Augerville la Rivière - 

AEP + ANC)

X X

Nom

Eau AC ANC
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Tarifs au 1er janvier 2025

03/07/2025

(Redevances AESN minorées en 2025)
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Les contrats transférables et régies

Collectivité Type Titulaire Durée

Amponville DSP SAUR 
01/07/2020 - 
30/06/2030

Larchant DSP SAUR 
01/01/2019 - 
31/12/2030

SIAEP de Burcy Fromont 
Rumont

DSP SAUR 
01/01/2018 - 
31/12/2029

SIAEP de Grez sur Loing 
Moncourt Fromonville

DSP VEOLIA
01/01/2020 - 
31/12/2031

SIAEP de Nemours Saint 
Pierre

DSP SAUR
01/01/2016 - 
31/12/2027

SME de la région de Buthiers DSP VEOLIA 
Echéance : 

31/12/2027

Villiers-sous-Grez DSP SAUR
01/01/2018 - 
31/12/2027

Guercheville PS SAUR Fin au 
31/12/2025Garentreville

03/07/2025

Eau potable Assainissement collectif

Assainissement non-collectif

Collectivité Type Titulaire Durée

Grez-sur-Loing DSP VEOLIA 
01/01/2020 – 
31/12/2031 

Larchant DSP SAUR
01/01/2019 – 
31/12/2030

Moncourt - Fromonville DSP VEOLIA
01/01/2024- 
31/12/2031

Villiers-sous-Grez DSP SAUR 
01/01/2018 – 
31/12/2027

SIAEP de Nemours Saint Pierre DSP SAUR
01/01/2017 – 
31/12/2028

SME de la région de Buthiers

(Buthiers)
PS VEOLIA

01/01/2022 -
31/12/2027

Guercheville PS SAUR Fin au 31/12/2025

Collectivité Contrat Titulaire Durée

Grez-sur-Loing DSP VEOLIA 
01/01/2020 - 
31/12/2031

SIAEP de Nemours Saint Pierre DSP SAUR
01/01/2017 – 
31/12/2028

Larchant DSP SAUR 
01/01/2019 - 
31/12/2030

Moncourt – Fromonville DSP VEOLIA
01/01/2024- 
31/12/2031

SME de la région de Buthiers

(Buthiers + Augerville + Boulancourt)
PS ESEA 31/12/2025
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Harmonisation tarifaire

03/07/2025

❑ Prospective financière de chaque niveau de service

 Simulation théorique permettant d’évaluer le fonctionnement budgétaire global d’un service. 

 L’objectif est de simuler les charges et les recettes d’un service et donc le tarif de la redevance nécessaire 
pour financer le service.

❑ Le coût du service et donc le prix payé par les usagers est obtenu à partir :

 Des charges simulées du service :

❖ Les charges de fonctionnement : recrutement 1 ETP technicien en 2025 (à voir en 2026 besoins sur 
les aspects administratifs)

❖ Les charges d’investissements passés (remboursement d’emprunts) 

❖ Les charges d’investissements à venir – SDAEP en cours de réalisation, pas de Programme 
d’investissement réalisé + Schéma Directeur d’Assainissement à réaliser au niveau du SMEAPN, sur la 
base des schémas existants

 Du maintien de ratios budgétaires corrects :

❖ Équilibre de la section de fonctionnement et de la section d’investissement

❖ Ratio de flux de la dette (annuité d’emprunt/ solde de gestion) < 70 %

 Du niveau de recettes nécessaire sur le service

❖ Harmonisation tarifaire réalisée entre 2026 et 2030 au plus tard

❖ Remises en concurrence à prévoir à partir de 2027 (fin DSP) : impact sur la part EXPLOITANT
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Les besoins du service

03/07/2025

❖ Programme Pluriannuel d’investissements

➢ Données collectées et intégrées dans la prospective :

▪ Moncourt-Fromonville (assainissement) : 3M€ environ : extension 2km 2025 + 
renouvellement STEP 2030 (études en cours)

▪ Villiers sous Grez : renouvellement STEP en cours (240K€ de subventions perçues 
en 2026)

▪ Guercheville : curage de la lagune en 2026

▪ SIAEP Nemours St pierre : Travaux court terme sur Nemosia (boues notamment)

▪ Grez-sur-Loing + Moncourt-Fromonville : études à venir sur amélioration 
traitement de l’eau 

➢ Schémas directeurs : enveloppes de 450 k€ pour l’AEP, 550 k€ pour l’AC

▪ Subventionné à 80%

➢ Renouvellement

▪ AEP : 300€/m, 1% du linéaire par an

▪ AC : 350 €/m, 1% du linéaire par an

❖ Amortissements pluriannuels
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Situation AEP

03/07/2025

❑ Situation financière dette AEP

 Capital restant dû (KRD) important pour 4 syndicats fusionnés (13M€)

 Uniquement Villiers transfèrerait 2 emprunts (+110K€ de KRD) = impact négligeable (+1%)
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Situation ASST

03/07/2025

❑ Situation financière dette ASST

 Capital restant dû (KRD) faible pour 4 syndicats fusionnés (432K€)

 Les 5 communes (dont Grez et Larchant) transfèreraient 16 emprunts (+1,6M€ de KRD) = impact fort 
(+151%) mais annuités restent faibles 
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Situation financière globale

03/07/2025

❑ Situation financière globale de l’ensemble des services intégrés au 1er janvier 2026

 Endettement plus important en AEP (avant SDAEP achevé) : 1,18M€ d’annuité en 2026

 Endettement faible en ASST : 170K€ d’annuité en 2026 (avec Larchant et Grez sur Loing)
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Excédents transférés

03/07/2025

❑ Situation financière globale des 4 syndicats fusionnés au 1er janvier 2025

 3,06M€ transféré automatiquement par les 4 syndicats AEP, soit 259€/abonné

 Annuité globale de 101€/abonné 

 3,5M€ transféré automatiquement par les 2 syndicats ASSAINISSEMENT, soit 456€/abonné

 Annuité globale de 9€/abonné 

ASST
SIAEP Nemours 

St Pierre
SM Buthiers

Solde d'exécution cumulé 3 450 864,00 € 40 964,00 €

Montant transféré par abonné 456 € 418 €
Annuité par abonné 4 €/ab 412 €/ab

AEP

SIAEP de 

Nemours Saint 

Pierre

SM de la 

Région de 

Buthiers

SIAEP de Burcy 

Fromont 

Romont 

SIAEP de Grez 

sur Loing 

Montcourt 

Fromonville
Solde d'exécution cumulé 1 929 325,00 € 506 690,00 € 311 939 € 307 363,00 €

Montant transféré par abonné 218 € 477 € 1 047 € 197 €
Annuité par abonné 125 €/ab 25 €/ab 38 €/ab 24 €/ab

(100 abonnés)
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Excédents transférés

03/07/2025

Excédents transférés 
des communes : règle 

fixée en septembre 
2023 avec plafond 

maximum 196 
€/abonné AEP et 418 
€/abonné pour l’ASST 

co (légèrement 
inférieurs aux 
montants déjà 

transférés par 4 
syndicats)

567K€ transférable en 
ASST ; 293K€ en AEP
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Excédents transférés AEP

03/07/2025

Villiers sous Grez : 20K€ de travaux en 2025 sur service AEP (d’où transfert de 
74K€ seulement)
Larchant : M49 unique eau et asst depuis 2021 : 141K€ transférable (100% 
excédent) en cas de transfert AEP + ASST

AEP AMPONVILLE GARENTREVILLE
VILLIERS-SOUS-

GREZ
GUERCHEVILLE

Mode de gestion DSP REGIE DSP REGIE

Abonnés 201 60 459 134

Année 2024 2024 2024 2024

Solde d'exécution cumulé 288 537,00 € 41 066,00 € 94 918,00 € 33 333,00 €

Section Exploitation 294 121,00 € 8 750,00 € 58 929,00 € 12 526,00 €

Section Investissement -5 584,00 € 32 316,00 € 35 989,00 € 20 807,00 €

Projection fin 2025 74 918,00 €

196€/abonné transférable 39 396 € 11 760 € 89 964 € 26 264 €
Montant conservé (vert) ou non 

transféré mais dû (rouge) par 

commune 249 141 € 29 306 € -15 046 € 7 069 €
Montant transféré par abonné 196 € 196 € 163 € 196 €

Annuité par abonné 0 € 0 € 38 € 0 €
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Excédents transférés

03/07/2025

Guercheville : 25K€ de travaux à prévoir en 2026 (curage lagune)

Moncourt Fromonville : étude en cours pour travaux à partir de 2026

Villiers sous Grez : 240K€ de subventions versées au SMEAPN en 2026

ASST
GREZ SUR 

LOING
GUERCHEVILLE

MONCOURT 

FROMONVILLE

VILLIERS SOUS 

GREZ

SIAEP 

Nemours St 

Pierre

SM Buthiers

DSP REGIE DSP DSP DSP Régie

Année 2024 2024 2024 2024

Abonnés 624 124 825 402 7567 98

Solde d'exécution cumulé 410 450,81 € 41 864,00 € 96 612,56 € 316 729,00 € 3 450 864,00 € 40 964,00 €

Section Exploitation 452 172,00 € 14 359,00 € 28 145,56 € 347 221,00 €

Section Investissement -41 721,19 € 27 505,00 € 68 467,00 € -30 492,00 €

Projection fin 2025 410 451 € 41 864 € 96 613 € 168 036 €
418€/abonné transférable 260 832 € 51 832 € 344 850 € 168 036 €
Montant conservé (vert) ou non 

transféré mais dû (rouge) par 

commune 149 619 € -9 968 € -248 237 € 148 693 €

Montant transféré par abonné 418 € 338 € 117 € 418 € 456 € 418 €
Annuité par abonné 20 € 7 € 6 € 166 € 4 €/ab 412 €/ab

1er janvier 2025
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Bilan des excédents au 01/01/2026

❑ Situation en AEP

 3,06M€ transférés par 4 Syndicats fusionnés

 293K€ transférés par 5 communes (+8,8%), de 45€/abonné à 
196€/abonné (plafond)

 3,35M€ pour démarrage du service en 2026 : situation 
confortable

❑ Situation en ASST 

 3,5M€ transférés par 2 Syndicats fusionnés

 567K€ transférés par 4 communes (+14%), de 117€/abonné à 
418€/abonné (plafond)

 4,06M€ pour démarrage du service en 2026 : situation 
confortable

03/07/2025
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Tarifs AEP projeté

03/07/2025

Hypothèse AESN 

2 redevances 

2026 : 0,592€/m3

TOTAL AEP TTC
TOTAL TTC 

PONDERE Delta (%) Delta (€/an) Delta (€/mois)

Guercheville 291 € 444 € 53% 153 € 13 €

Garentreville 357 € 444 € 25% 87 € 7 €

Amponville 448 € 444 € -1% -4 € 0 €

Larchant 256 € 444 € 73% 188 € 16 €

Villiers-sous-Grez 282 € 444 € 57% 162 € 13 €

SIAEP NSP 482 € 444 € -8% -38 € -3 €

SMERB 392 € 444 € 13% 52 € 4 €

SIAEP GREZ MONCOURT 368 € 444 € 21% 77 € 6 €

SIAEP BFR 524 €                444 € -15% -79 € -7 €
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Tarifs ASST collectif

03/07/2025

Hypothèse AESN 

redevance perf 

2026 : 0,185€/m3

TOTAL ASST 

TTC

TOTAL TTC 

PONDERE Delta (%) Delta (€/an) Delta (€/mois)

Grez sur Loing 406 € 353 € -13% -52 € -4 €

Larchant 393 € 353 € -10% -40 € -3 €

Guercheville 251 € 353 € 41% 102 € 9 €

Moncourt-Fromonville 246 € 353 € 44% 107 € 9 €

Villiers sous Grez 370 € 353 € -5% -17 € -1 €

SIAEP NSP 327 € 353 € 8% 26 € 2 €

SMERB 742 € 353 € -52% -388 € -32 €
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Tarifs AEP + ASST collectif avec redevances 
agence de l’eau en 2026

03/07/2025

Equivalent 

66€TTC/mois pour 

un foyer de 2 à 3 

personnes

Services AEP + ASST Collectif

TOTAL AEP + 

ASST TTC

TOTAL TTC 

PONDERE
Delta (%) Delta (€/mois)

Larchant 649 € 798 € 23% 12 €

Grez sur Loing 773 € 798 € 3% 2 €

Guercheville 542 € 798 € 47% 21 €

Moncourt-Fromonville 614 € 798 € 30% 15 €

Villiers-sous-Grez 652 € 798 € 22% 12 €

SIAEP NSP 809 € 798 € -1% -1 €

Buthiers (100 ab.) 1 134 € 798 € -30% -28 €
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Tarif AEP pondéré à 444€TTC

03/07/2025
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Tarif ASST co pondéré à 353€TTC

03/07/2025
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Tarif AEP + ASST co pondéré à 798€TTC

03/07/2025

Vérifier l’impact : 3 remises en concurrence AEP + ASST (SMERB/SIAEP 

NSP/Villiers sous Grez en 2027 et 2028) + programmation travaux SDAEP fin 

2027+ besoins en assainissement + redevances performance AESN 2026
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Conclusion

❑ Harmonisation du service, mode de gestion commun

❑ Tarification harmonisée sur un périmètre plus large que la commune, 
lisibilité pour l’usager

❑ Sécurisation de la ressource, solidarité territoriale par rapport aux 
enjeux qualité/quantité/traitement de l’eau au 21ème siècle

❑ Mobilisation d’expertise technique et administrative par le Syndicat, 
tuilage en cours avec les services communaux

❑ Implication des élus forte sur la définition et le suivi des services car 
Syndicat à « taille humaine »

❑ Impact de la hausse des redevances agence de l’eau à partir de 2026, 
« performance » à conserver dans le temps par le Syndicat

03/07/2025
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Composition du prix de l’eau

03/07/2025

Facture type AEP

Commune

Part fixe 

annuelle 

(€HT)

Part 

proportionnell

e (€HT/m3)

Part fixe 

annuelle 

(€HT)

Part 

proportionne

lle (€HT/m3)

Ratio part 

fixe

Guercheville 15,00  €    1,60  €          -  €         -  €         5%

Garentreville 40,00  €    2,00  €          -  €         -  €         11%

Amponville -  €        1,35  €          51,83  €    1,28  €       12%

Larchant 10,00  €    0,24  €          44,42  €    0,74  €       22%

Villiers-sous-Grez -  €        0,70  €          35,11  €    0,65  €       13%

SIAEP NSP -  €        1,25  €          53,92  €    1,52  €       12%

SMERB -  €        1,00  €          55,82  €    0,98  €       15%

SIAEP GREZ MONCOURT -  €        0,81  €          89,02  €    0,80  €       26%

SIAEP BFR -  €        2,00  €          49,46  €    1,13  €       10%

Collectivité Concessionnaire

Facture type ASST

Commune
Part fixe 

annuelle (€HT)

Part 

proportionnell

e (€HT/m3)

Part fixe 

annuelle 

(€HT)

Part 

proportionne

lle (€HT/m3)

Ratio part 

fixe 

Grez sur Loing -  €               1,18  €          70,50  €    1,28  €       19%

Larchant 8,80  €             1,35  €          35,58  €    1,24  €       12%

Guercheville 15,00  €          1,75  €          -  €         -  €         7%

Moncourt-Fromonville -  €               0,43  €          19,00  €    1,25  €       8%

Villiers sous Grez -  €               0,87  €          24,11  €    1,71  €       7%

SIAEP NSP -  €               0,73  €          -  €         1,72  €       0%

SMERB 220,00  €        3,75  €          -  €         -  €         33%

Collectivité Concessionnaire
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Composition du prix de l’eau

❑ Recettes du SMEAPN à partir de 2026:

 1,8M€ de recettes AEP de part variable (99,5%) ;  seulement 10K€ de part fixe AEP

 1,04M€ de recettes ASST de part variable (97,4%) ;  seulement 26K€ de part fixe ASST

❑ Plafond réglementaire de la part fixe pour la facture eau globale des usagers (hors 
zones touristiques) : exploitant + collectivité (hors taxes et redevances des 
Agences de l'eau)

 30% en zone urbaine ; 40% en zone rural

 Diversité des ratios part fixe AEP/ASST : Buthiers 26% / Guercheville 6% de part fixe sur 
facture AEP et ASST actuellement

❑ Objectifs pour délibération sur les tarifs du SMEAPN applicables au 1er janvier 
2026 :

 Démarrer l’harmonisation des tarifs dès 2026 en s’appuyant sur les structures tarifaires 
actuelles (pas d’introduction de part fixe dès maintenant si inexistante)

 Fiabiliser la base usagers (individualisation compteurs, télérelève, etc.) pour simuler 
l’impact d’introduction/augmentation de la part fixe sur les petits consommateurs à 
partir de 2026

 Remise en concurrence sur l’AEP et l’ASST dès 2027 : avancer sur la structure tarifaire 
globale avant cette échéance (tarification sociale de l’eau ? Progressivité ? Part fixe ?)

03/07/2025
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